
Moirans, le 

À TOUS LES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

PROJET DE DÉLIBÉRATION

COMMISSION  COMMUNALE  DES  IMPÔTS  DIRECTS  (CCID)  -
DÉSIGNATION DE LA LISTE DES NOMS EN VUE DE LA NOMINATION
DES MEMBRES

RAPPORTEUR : Jérôme FAGUET

Affaire suivie par : Florence BLANCHON

VU le Code Général des Impôts, notamment l’article 1650,

M. Gilles JULIEN, Maire, informe le Conseil Municipal qu’il convient d’instituer une Commission
Communale des Impôts Directs (CCID) présidée par le maire ou par un adjoint délégué. 

Dans les communes de plus de 2 000 habitants, la commission est composée de 8 commissaires
titulaires et de 8 commissaires suppléants. 

La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du mandat du Conseil
Municipal. 

Les commissaires doivent être de nationalité française, être âgés de 18 ans révolus, jouir de leurs
droits  civils,  être  inscrits  aux  rôles  des  impositions  directes  locales  dans  la  commune,  être
familiarisés  avec  les  circonstances  locales  et  posséder  des  connaissances  suffisantes  pour
l'exécution des travaux confiés à la commission.

La nomination des commissaires se fera par le Directeur des Finances Publiques, à partir de la liste
des contribuables, en nombre double proposée par le Conseil Municipal, dans les deux mois qui
suivent l’installation du nouveau Conseil Municipal.

Il est proposé au Conseil Municipal de nommer comme président suppléant de ladite commission
M. Pierre-Antoine  TOSI et  de dresser  la  liste  des  32 noms des  personnes  proposées  pour  être
désignées commissaires selon le tableau présenté en annexe.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, (vote),

DÉSIGNE comme Président suppléant de la CCID M. Pierre-Antoine TOSI 

DÉSIGNE les personnes mentionnées dans le tableau en annexe pour être nommées commissaires.
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PROJET DE DÉLIBÉRATION

MISE  EN  PLACE  D'UNE  CONVENTION  D'ACCUEIL  POUR  UN
COLLABORATEUR OCCASIONNEL

RAPPORTEUR : Pierre-Antoine TOSI

Affaire suivie par : Françoise VERNET

VU le Code général des collectivités territoriales,

VU la jurisprudence relative aux collaborateurs occasionnels du service public,

VU la commission Moyens Internes en date du 21 mai 2026,

Monsieur le Maire rappelle que la commune, dans le cadre de ses missions de service public peut
être amenée à faire appel à des collaborateurs occasionnels du service public bénévoles, de manière
occasionnelle, au sein des services municipaux, afin qu'ils apportent leur concours dans le cadre
habituel de ces diverses activités,

Ces personnes choisies par la collectivité, ont alors le statut de collaborateur occasionnel du service
public.

Le  collaborateur  occasionnel  est  celui  qui,  en  sa  seule  qualité  de  particulier,  apporte  une
contribution effective à un service public dans un but d'intérêt général soit conjointement avec des
agents publics, soit sous leur direction, soit spontanément.

Les  collaborateurs  occasionnels  agissent  de  façon  temporaire  et  gratuite  pour  le  compte  de  la
collectivité avec laquelle ils n'ont pas de lien direct de subordination. 

A l'occasion  de  cette  collaboration,  les  bénévoles  peuvent  subir  ou causer  des  dommages.  Les
collectivités doivent s'assurer de posséder une couverture multirisque appropriée garantissant les
risques d'accident. Il conviendra de vérifier que cette garantie responsabilité générale permet de
couvrir les dommages subis ou causés par le bénévole à l'occasion d'une mission de service public.

Le collaborateur occasionnel justifiera quant à lui de la souscription d'une garantie de responsabilité
civile.

CONSIDÉRANT que la commune peut, pour l’exécution de certaines missions ponctuelles, faire
appel à des personnes extérieures ne relevant pas de la fonction publique territoriale ;

CONSIDÉRANT que  ces  personnes,  appelées  collaborateurs  occasionnels  du  service  public,
apportent leurs concours de manière temporaire et désintéressée ;

CONSIDÉRANT la volonté de la commune de renforcer la proximité avec les habitants et  de
favoriser la participation citoyenne à chaque fois que leur intervention sera justifiée, dans le cadre
des diverses activités de service public qui incombent à la collectivité,
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CONSIDÉRANT la convention type d'accueil de collaborateur du service public bénévole au sein
de la collectivité, jointe en annexe,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, (vote),

APPROUVE le principe du recours à des collaborateurs du service public bénévoles au sein de la
commune à chaque fois que leur intervention sera justifiée, dans le cadre des activités de service
public réalisées au sein des services municipaux,

APPROUVE les termes de la convention type d'accueil de collaborateurs occasionnels du service
public bénévoles,

AUTORISE Monsieur le Maire ou l’un des adjoints pris dans l’ordre du tableau à signer lesdites
conventions d'accueil de collaborateurs occasionnels du service public bénévoles (ou collaborateurs
occasionnels de service public), ainsi que tout acte ou document s'y rapportant, et nécessaire à la
mise en œuvre de la présente délibération.
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PROJET DE DÉLIBÉRATION

AUTORISATION DE SIGNER UN ACTE NOTARIÉ D'ÉCHANGE

RAPPORTEUR : Maria SPATARO

Affaire suivie par : Françoise VERNET

Il est exposé aux membres du Conseil Municipal que par jugement en date du 26 janvier 2023 le
Tribunal Judiciaire de Grenoble a constaté l’annulation de l’acte d’échange intervenu le 21 avril
2010 entre la commune et les Consorts Gerin consistant à échanger sans soulte deux immeubles leur
appartenant réciproquement.

L’immeuble « Le Vergeron » a été restitué en nature au profit  de la  commune et  par le jeu de
compensation des différents éléments de condamnation, la commune a versé aux Consorts Gerin la
somme globale de 325 529,80 € dont le mandatement a été réalisé le 26 juin 2023.

La remise de l’immeuble à la commune a été acté par huissier le 28 mars 2023.

Depuis et  jusqu’en juillet  2024, de nombreux échanges entre avocats et  notaires ont  permis de
rédiger un projet d’acte notarié pour lequel la commune a donné son accord le 10 juillet 2024.

Aucun retour n’a eu lieu depuis, à la fois sur le projet d’acte et sur les éléments transmis au notaire.

Il convient aujourd’hui de régulariser cet acte notarié qui poursuit les objectifs suivants :
-  publier  au service de la  publicité  foncière la  décision rendue par  le  Tribunal Judiciaire  le 26
janvier 2023
- constater la restitution en nature du bien dit « Le Vergeron » au profit de la commune
- constater la conservation en nature par la commune du tènement cadastré AP 235, AP 237 et AP
240
- constater l’annulation de la servitude constituée dans l’acte du 21 avril 2010
- autoriser le règlement des indemnités à devoir arrêtées par le conseil de la commune et celui des
consorts Gerin

La signature sera effective lorsque le Notaire convoquera les parties.

VU  le  jugement  rendu  le  26  janvier  2023  par  le  Tribunal  Judiciaire  de  Grenoble  actant  de
l’annulation  de  l’acte  d’échange  et  en  précisant  les  modalités  juridiques  et  conséquences
financières, 

VU les dispositions du Code général des collectivités territoriales,

VU la commission Moyens Internes en date du 21 mai 2026,

CONSIDÉRANT la nécessité pour la commune de Moirans de régulariser l’acte notarié et d’acter
toutes conséquences à la fois juridiques et financières qui en découlent. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, (vote),
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AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  signer  l’acte  notarié,  dont  le  projet  est  ci-annexé,  actant  de
l’annulation de l’échange et des conséquences qui en découlent.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout acte et document utiles à l'exécution de la présente
délibération.
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FINANCES

PROJET DE DÉLIBÉRATION

ADMISSIONS EN NON VALEURS 1999-2025

RAPPORTEUR : Martine LORENZI

Affaire suivie par : Laurence TOUZIN

A la demande du Comptable Public responsable du Service de Gestion Comptable de Voiron, il est
demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur la prise en compte des produits irrécouvrables
de 2021 à 2025, 

Il s’agit de régularisation après que toutes les poursuites aient été effectuées. 

VU  l’état  des produits irrécouvrables établi  par le Comptable Public responsable du Service de
Gestion Comptable de Voiron,

VU la commission Moyens internes en date du 21 mai 2026,

CONSIDÉRANT les états des produits irrécouvrables dressés par le Comptable Public,

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’admettre en non valeur le montant de 3 569,15 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, (vote),

DÉCIDE d’admettre en non valeur le montant de 3 569,15 € détaillé comme suit  :

1999    292,74 €
2001    336,40 €
2021    357,98 €
2022    672,78 €
2023  1 324,06 €
2024     486,43 €
2025       98,76 €

Ces montants feront l’objet de mandats imputés fonction 01 Nature 6541.
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RESSOURCES

PROJET DE DÉLIBÉRATION

TABLEAU DES EFFECTIFS

RAPPORTEUR : Pierre-Antoine TOSI

Affaire suivie par : Angélique ESCANDE

Il est exposé aux membres du Conseil Municipal que conformément à l’article L313-1 du Code Général de
la Fonction Publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant
de la collectivité.

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet
nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour
permettre des avancements de grade et d’approuver les modifications de l’état du personnel.

La présente délibération a pour objet de modifier le tableau des effectifs.

Il est précisé que les postes inscrits au tableau des effectifs seront pourvus par des agents titulaires de la
fonction publique territoriale ou, le cas échéant, par des agents contractuels recrutés par voie de contrat à
durée déterminée d’une durée maximale de 3 ans dans les conditions de l’article L. 332-8/2° du Code
Général de la Fonction Publique.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L313-1,

VU le tableau des effectifs existant,

VU la commission Moyens internes en date du 21 mai 2026,
VU l’avis du CST en date du 28 mai 2026,
Il est proposé de procéder aux opérations suivantes au 04 juin 2026 :

CONSEIL MUNICIPAL DU 04 JUIN 2026

Ajustement du tableau des effectifs aux besoins de la collectivité
SERVICE SUPPRESSION CRÉATION MOTIF

Pôle Animation
 et vie locale

1 ETAPS principal 1ère classe 
Temps complet

Ajustement du tableau des 
effectifs suite à un 
recrutement

Police Municipale
1 Brigadier
 Temps complet

Ajustement du tableau des 
effectifs suite à un 
recrutement

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, (vote),
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APPROUVE les modifications du tableau des effectifs de la collectivité telles que présentées.
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PROJET DE DÉLIBÉRATION

MODIFICATION DE LA PARTICIPATION À LA PROTECTION SOCIALE
COMPLÉMENTAIRE SANTÉ

RAPPORTEUR : Gilles JULIEN

Affaire suivie par : Angélique ESCANDE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et notamment son article 25 alinéa 6,

VU le  décret  n°  2011-1474  du  8  novembre  2011  relatif  à  la  participation  des  collectivités
territoriales  et  de  leurs  établissements  publics  au  financement  de  la  protection  sociale
complémentaire de leurs agents,

VU le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 précisant les garanties et définissant une participation
employeur minimale de 15€ par mois et par agent à compter du 1er janvier 2026,

VU la délibération DEL2019_067 du 14/11/2019 relative à la mise en œuvre de la protection sociale
complémentaire du personnel,

VU la délibération n° DEL2022_046 du 9 juin 2022 prenant acte de débattre des principaux points
en matière de protection sociale,

VU la délibération n° DEL2022_063 du 7 juillet 2022 modifiant la participation à la protection
sociale complémentaire santé,

VU l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 28 mai 2026,

VU la commission Moyens Internes en date du 21 mai 2026,

La réforme de la protection sociale complémentaire (PSC) dans la fonction publique territoriale,
initiée par l’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021, place la couverture des risques prévoyance
et santé des agents au premier plan de la responsabilité des employeurs publics territoriaux. Cette
ordonnance introduit  en effet  le caractère obligatoire de cette participation à la garantie santé à
compter du 1er janvier 2026.

Elle introduit notamment une obligation pour ces derniers de mettre en œuvre une participation
financière à la couverture du risque Prévoyance de leurs agents à compter du 1er janvier 2025, puis
à celle des risques frais de Santé à compter du 1er janvier 2026, ainsi que des niveaux minimums de
couverture pour chacun des risques. Le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 est venu en préciser les
modalités. La participation minimale des employeurs territoriaux en matière de Frais de Santé à
compter du 1er janvier 2026 s’établit à 15€ par agent et par mois. La participation de l’employeur
en fonction des catégories (A/B/C) n’est plus valable.
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La Ville de Moirans adhère au contrat groupe santé du Centre de Gestion de l’Isère depuis le 1er

janvier 2020 et octroi une participation afin d’aider les agents à se couvrir pour leurs dépenses de
santé de la manière suivante : 
30 euros pour un agent de catégorie C
22 euros pour un agent de catégorie B 
8 euros pour un agent de catégorie A

Ainsi,  pour  se  mettre  en  conformité  avec  la  loi,  la  collectivité  propose  d’adhérer  au  nouveau
système suivant :  

- Pour les indices majorés situés entre 360 et 420 : 30€ par agent et par mois
- Pour les indices majorés situés entre 421 et 550 : 22€ par agent et par mois
- Pour les indices majorés situés au-delà de 551 : 15€ par agent et par mois

Un maintien de la participation santé à titre personnel sera fait pour les agents dont la participation
précédente était plus favorable à celle octroyée avec le nouveau système.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, (vote),

APPROUVE la participation fixée à :

- Pour les indices majorés situés entre 360 et 420 : 30€ par agent et par mois
- Pour les indices majorés situés entre 421 et 550 : 22€ par agent et par mois
- Pour les indices majorés situés au-delà de 551 : 15€ par agent et par mois
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PROJET DE DÉLIBÉRATION

DÉLIBÉRATION  PORTANT  CRÉATION  D'UN  COMITÉ  SOCIAL
TERRITORIAL LOCAL

RAPPORTEUR : Gilles JULIEN

Affaire suivie par : Angélique ESCANDE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le  Code Général  de la  Fonction Publique,  et  notamment les  articles  L. 251-5 à  L.  251-10
notamment ses articles L.251-5 et s. ainsi que ses articles R.252-30 et s.

VU l’arrêté interministériel du 2 juillet 2025 fixant la date des prochaines élections professionnelles
dans la fonction publique,

VU la commission Moyens Internes en date du 21 mai 2026,

VU l’avis du CST en date du 28 mai 2026,

CONSIDÉRANT qu’un  Comité  Social  Territorial  doit  être  créé  dans  chaque  collectivité  ou
établissement public employant au moins 50 agents,

CONSIDÉRANT que l’effectif constaté au 1er janvier 2026 est compris entre 50 et 200 agents

Il est proposé de créer un Comité Social Territorial

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, (vote),

DÉCIDE :

- De créer un Comité Social Territorial local.

- De fixer le nombre de représentants du personnel titulaires au sein du CST local à 3 et un nombre
égal de représentants suppléants du personnel.

- De fixer le nombre de représentants de la collectivité titulaires au sein du CST local à 3 et un
nombre égal de représentants suppléants.

- D’autoriser le recueil de l’avis des représentants de la collectivité ou de l'établissement public.

P 17



SERVICE À LA POPULATION

PROJET DE DÉLIBÉRATION

ATTRIBUTION  DE  CONCOURS  FINANCIER  -  DISPOSITIF  ATOUTS
JEUNES

RAPPORTEUR : Salim BRIKH

Affaire suivie par : Jorge AMARO

Il est rappelé aux membres du Conseil Municipal la mise en place d’un dispositif de soutien aux
projets jeunesse, dispositif dénommé « Atouts Jeunes ».

Le dispositif « Atouts Jeunes » permet le soutien financier à des jeunes porteurs de projets dans 4
domaines :
- BAFA
- Études
- Permis
- Aide au départ

3 commissions annuelles d’étude des dossiers sont mises en place : octobre, février et mai.

VU  la délibération DEL2023_059 en date du 18 juillet 2023 relative à la création du dispositif
« Atouts jeunes », 

VU  la  délibération DEL2025_014 en date  du 20 février  2025 apportant  des  modifications  aux
dispositif « Atouts jeunes », 

VU la commission Éducation/Enfance/Jeunesse en date du 26 mai 2026,

CONSIDÉRANT les  projets  déposés  par  les  jeunes  et  leur  audition  devant  une  commission
spéciale réunie le 21 mai 2026 :

• 6 « Atouts Jeunes Permis », pour un montant total de 3600 €,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, (vote),

SOUTIENT les projets Atouts Jeunes cités ci-dessus,

DIT que tous les crédits sont inscrits au budget 2026 et que les crédits seront versés aux organismes
concernés et directement aux jeunes concernés pour ceux qui ont déjà réalisé une avance des frais
auprès des organismes. 
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ECOLE DE MUSIQUE

PROJET DE DÉLIBÉRATION

TARIFS DE L'ÉCOLE DE MUSIQUE

RAPPORTEUR : Nelly MATHIEU

Affaire suivie par : Marie-Pierre BUTTON

La politique tarifaire de l’école municipale de musique de Moirans est aujourd’hui basée sur une
participation des familles selon 4 tranches de quotients familiaux :

• QF inférieurs à 496
• QF entre 497 et 918
• QF entre 919 et 2038
• QF supérieur à 2039

Cette grille tarifaire génère des effets de seuil défavorables aux familles.
A ce titre, il est proposé une nouvelle grille tarifaire s’appuyant sur une linéarité de la contribution
financière demandée aux familles ; ainsi chaque famille contribuera de manière spécifique selon son
propre quotient familial.

Cette nouvelle proposition est en cohérence avec la tarification des accueils périscolaires (accueil
avant et après la classe, pause méridienne) en vigueur. 

VU la commission Éducation/Enfance/Jeunesse en date du 26 mai 2026,
 
CONSIDÉRANT qu’il convient de fixer les tarifs de l’École Municipale de Musique à compter du
1er septembre 2026, 

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les tarifs ci-annexés.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, (vote),

ADOPTE les tarifs de l’École municipale de Musique tels que proposés ci-joint à compter du 1er

septembre 2026.
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LISTE DES DÉCISIONS ADMINISTRATIVES

DA N°2026_016
Tarification de l’occupation du domaine public
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